












Retroplanning contractualisations ACTT/COTL 
V 24 avril 2023 
 
Lien Drive vers documents de travail  https://drive.google.com/drive/u/0/folders/1EiE-gTmjkU6MEWk1gapp7DQ0S7WJlsL0  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
COTL  
 

Prise des délibérations par les EPCI + OT St Emilion 
Rédaction de la candidature par le PETR 

 
ACTT 
Prise des délibérations par les EPCI + OT St Emilion 
Chaque EPCI remplit l’autodiagnostic, le PETR compile les infos pour un autodiagnostic partagé 
Rédaction de la candidature par le PETR 

7 
avril 

24 
avril 

BS PETR 

Validation 
contractualisations
/ délibération COTL 

PETR 

3 mai 31 
décembre 

 

30 juin 

 

Délai de réflexion pour partir sur ACTT ou pas 

GP 
Tourisme 
avec les 
EPCI/OT 

Dépôt 
candidature 

COTL au 
CD33 

Dépôt 
candidature 

ACTT à la 
Région 

 
ACTT  
Chaque EPCI remplit le doc. « PositionnementEPCITableauACTT» dans le drive 
L’autodiagnostic tourisme et environnement est complété par chaque EPCI et envoyé au PETR  
 

COTL  
Chaque EPCI remplit le doc. « IdentificationActionsEPCI OT-avril2023 » dans le drive  
 

31 mai 

Retour 
autodiagnostics 

complétés + 
actions 

mutualisées 

mi-juin 

GP 
Tourisme 
avec les 
EPCI/OT 

Date à 
trouver 

(31 mai au plus tard) 

ANNEXE 2



AMI Démonstrateurs Territoriaux des transitions 
agricoles et alimentaires -3eme vague 28 Septembre 2023

Présentation de la candidature PETR Grand Libournais

3 Mai 2023

ANNEXE 1



Attendus de l’AMI (France 2030)
 2 AXES 

 Systèmes agricoles durables et équipements agricoles contribuant à la transition écologique

 Adaptation au changement climatique

 Protection du foncier

 Economie circulaire

 Production à bas niveau d’intrants

 Alimentation durable et favorable à la santé

 Développement d’aliments plus sains et plus durable

 Problématiques d’alimentarité des emballages

 Lutte anti-gaspillage alimentaire

 Structuration de filières territorialisées favorisant la résilience économique et environnementale pour une 
alimentation saine, durable et accessible. 

 Approche systémique du territoire 

 Stratégie de transformation territoriale ( Ambition) 
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Le PETR comme chef de file

Ancrage territorial

Dimension économique  

Dimension 
environnementale

Dimension sociale

Structuration et consolidation des filières dans les territoires, 
rapprochement de l’offre et de la demande, maintien de la 
valeur ajoutée sur le territoire, contribution à l’installation 
d’agriculteurs et à la préservation des espaces agricoles

Développement de la consommation de produits locaux 
et de qualité, valorisation d’un nouveau mode de 
production agroécologique, dont la production 
biologique, préservation de l’eau et des paysages, lutte 
contre le gaspillage alimentaire

Education alimentaire, création 
de liens, accessibilité sociale, 
don alimentaire, valorisation du 
patrimoine

Ingénierie disponible et coordination facilitée : la mission PAT accompagnée par les 
services de planification SCOT / ECONOMIE / SANTE pour porter cette stratégie 
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Composantes du PAT



Construction en 2 temps :
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Phase de maturation

Période de 18 mois max (2024/2025)

300 000 euros de subventions, à 50 % du 
montant global 

Achat de Prestations intellectuelles 
Technique, juridique, financière, 

stratégique assistance opérationnelle

Phase de réalisation

Distinction entre les activités non économique 
et économique ( coûts admissibles)

- Organismes de recherche ou assimilés 
pourront obtenir 100% des coûts marginaux.

- 50 % des dépenses éligibles pour l’ensemble 
des autres acteurs 

De 2 M à 10 M euros de subventions

Jusqu’à 5 ans ( 2030)



Eligibilité des dépenses en phase de réalisation: 

Frais généraux

•Dépenses de personnel,
• frais adm directement liés 

aux équipes projet
•Frais de communication

•Plafonné à 8% du 
financement

Frais directement 
rattachés aux Actions

•Achats de prestations 
intellectuelles

•Dépenses de personnels ( pro 
rata) 

•Dépenses d’équipement ( 
matériel < 5000 euros HT

•Dépenses pédagogiques 
•Dépenses liées aux 

déploiement du projet ( 
sensibilisation publics ciblés, 
action de communication, 
formations de formateurs…

Dépenses 
d’investissement

•Achats matériels ou 
immatériels participant à la 
réalisation du projet d’une 
valeur >5000 euros HT

•Dépenses relatives à la 
maintenance des 
équipements pour la 
réalisation du projet.

•Location d’équipements, 
notamment locaux dédiés à 
la mise en œuvre du projet

•Frais de certification
•Frais d’analyses 

environnementales
•Frais de conception, 

développement et mise en 
œuvre gestions de données. 
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Dépenses non éligibles :

-immobilier et aménagement
-Foncier

-Réseaux d’infrastructures
-Capitalisation d’entreprise

- Acquisition de matériel d’occasion



Calendrier de la candidature

Mobilisation 
des partenaires 

et rédaction 
Mars et Avril 

Présentation en CS 
3 mai

Rédaction et 
validation finale 20 

juin

Dépôt 
candidature 30 

juin

Annonce des 
lauréats 

Octobre/Novembre

Rédaction le 
l’accord de 

consortium fin 
2023

Signature 
convention   février 

2024

Début de la phase 
de réalisation
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Caractéristiques des porteurs de projet

Notion de Consortium 

Ensemble de partenaires 
incluant au moins une 
collectivité territoriale 

Associant un large spectre 
d’acteurs publics et privés.   

- Coopération entre 
plusieurs niveaux de 
collectivités Isle et Dronne Syclique

Au ras du Sol/ CISSO

SMICVAL USTOM SEMOCTOM

Chambre agri 33

ADAR du Libournais

ACPEL

Les râteleurs

Castilab

L’Usine Végétale 

Bordeaux Sciences Agro

Civam PPML

Terres de liens
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Syndicats des bassins 
versants

Castillon en Transition
Biotope Festival La Possiblerie

Co-Actions

EPIDOR



Les règles du Consortium:

Porteur de Projet
PETR GL

Seul signataire 
de la convention 
de subvention

Mandaté par 
l’ensemble des 

membres du 
consortium pour les 

représenter

Chargé du 
reversement de la 

subvention aux 
autres membres du 

consortium

Accord de 
consortium
Ensemble des 

partenaires qui 
affectent des moyens 

au projet bénéficiaires 
ou non de la convention

Lettre d’intention 
signée par tous au 

moment de la 
candidature, puis 

délai de 6 mois après 
l’annonce des 
lauréats pour 

présenter l’accord

L’accord 
peut intégrer 
de nouveau 
partenaires 
au cours du 

projet

- Désignation du porteur de 
projet

- Gouvernance
- Durée du consortium
- Règles de répartition

- Modalité d’évolution du 
Consortium
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Quels Rôles peuvent avoir les 
partenaires ?

 Des moyens financiers

 Des moyens matériels

 Moyens humains : mise à disposition de compétences

 Accompagnement de projet

 Participation dans la gouvernance 

Les différentes contributions seront reprécisées au moment de la phase d’accord 
du consortium. 
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La convergence des actions dans une stratégie globale
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Economie de la 
fonctionnalité 

et de la 
coopération

Stratégie
foncière

Gestion 
concertée 

des 
ressources



IngénérieMoyensObjectifs 
Forces endogènes sur lesquelles repose 

la stratégie de transition et de 
résilience

PETR et partenaires 

-Journées de Sensibilisation "journées 
foncières"                         -Cycle de 
formations à l'attention des élus et 
propriétaires                                  -
Mise en place de groupes de travail 
Foncier à l'échelle des Cdc
( cartographie + animation+ aide de 
prise à la décision)

Partager les ressources  = >  gestion 
en sobriété pour absorber les chocs à 

venir. 

I/ Le foncier, l'eau 

Chambre Agri /    
ADAR/PETR dev éco

-Filières Chanvre ( alimentaire et 
habitat)                                                            

-Filière élevage ( alimentaire, éco-
touristique par l'entretien des 

espaces, habitat)

Accompagnement des 
diversifications et installation 
agricoles multi performantes

Syndicats et associations 
partenaires

- Diagnostics sur le gisement MO à 
l’échelle des Cdc

-Solutions de compostage individuel 
ou collectif, financement de 

l’animation                                               
- Cycle de formations pour les élus 
outil d’analyse systémique ( dans le 

cadre des journées foncières)

Gestion concertée de la matière 
organique améliorer la vie du sol, 
réduire les intrants chimiques et 

renforcer la capacité de rétention de 
l'eau  

Syndicats et associations 
partenaires

-Mise en place de plateforme de MO 
sur les lieux de productions 

alimentaires



PETR
-Plateforme numérique de la 
coopération économique et sociale 
GL (Tiers lieux, assos…)

Création de circularités 
locales    ( Production, 

consommation mesurée, 
retour aux sols des résidus 

organiques)

II/ Stimuler les convergences entre 
acteurs et favoriser les partenariats. 

Collectivités, PETR, Partenaires

-Dynamisation du réseau des 
cantines scolaires pour l'appro en 
produits locaux et Bio / lutte anti 
gaspillage / Formations, outils 
collaboratifs

PETR et partenaires 

-Optimisation des flux logistiques :  
coordination avec les producteurs pour 

la création de points relais qui 
centralisent les productions pour les 

réacheminer sur le territoire.                                                                      
- Identification d'outils ou temps 

mutualisables                                                               
- co-construction valorisant la 

coopération d'acteurs (producteurs, 
grossistes, transporteurs/ bourse de 

frets) 

Partenaires et PETR 

Outils de transformation multi-
performants et partagés                                                                          

conserverie mobile, mobilisation du 
réseau des installations cantines scolaires  

pour de la transformation et 
rappropriation de l'alimentation
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Partenaires
- Pays Foyen/St Avit/ Les 

Râteleurs/ Jardin de Cocagne

Soutenir les dynamiques 
d'innovations sociales

II/ Stimuler les convergences entre 
acteurs et favoriser les partenariats. 

Partenaires et PETR ? 
- expérimentation Sécurité Sociale 

de l'alimentation PAYS Foyen/ 
Département de la Gironde

SMICVAL, Communes 
-créations de circularités à travers 

des modèles de l'ESS :                                                                             
-projet K SMICVAL                                           

PETR/ Tiers lieux et 
associations partenaires

Cycle de formations auprès des 
habitants, enfants pour inscrire de 

nouvelles pratiques                                                   
- Journées de sensibilisation 

festives 

Partenaires

-Valorisation des emplois non 
délocalisables, de nouveaux 

services en perspective en réponse 
à une ressource MO limitée  

plantation de haies, pépinières, 
entretien des espaces naturels…Viser les externalités positives

PETR / Partenaires-valorisation du patrimoine naturel 
( éco tourisme)

Partenaires
- valorisation du programme Unesco 
l'homme et la biosphère ( qualité de 
vie en GL) EPIDOR



Contact : Valérie Gandré, chargée de mission PAT, 
06 28 59 16 74
pat@grandlibournais.eu  




